
PéTITION ADRESSéE AU GOUVERNEMENT 

Monsieur le Premier Ministre,
 
Nous constatons depuis plusieurs années la présence de centaines d’exilés aux abords de la gare de l’Est, du 
jardin Villemin et du canal Saint-Martin, dans le 10e arrondissement.
 
Ces personnes, en majorité des exilés d’origine afghane, ont connu un parcours extrêmement long et difficile 
avant d’arriver à Paris. Leurs conditions de vie les exposent à tous les dangers liés à la grande précarité, à 
savoir la maladie, la détresse psychologique ou actuellement l’exposition au froid.
 
Le refus du gouvernement de prendre en compte la situation de ces exilés est insupportable, alors qu’il s’agit 
d’une responsabilité essentielle de l’Etat et d’un devoir humanitaire.
 
La Ville de Paris, qui s’est déjà beaucoup engagée, est prête à participer à la mise en place de nouveaux 
dispositifs pour venir en aide aux exilés.

Par conséquent, je vous demande d’agir pour mettre à disposition,  
dans les plus brefs délais, les places d’hébergement supplémentaires  
dont ont besoin les exilés qui dorment à la rue dans notre arrondissement.
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à retourner dans une enveloppe timbrée 
à l’adresse suivante :

PETITION POUR LES EXILES DU 10e

Mairie du 10e arrondissement
72, rue du Faubourg Saint-Martin
75010 PARIS




